
 

 
   

  Tours, le 15 mars 2021 
 
 
  Mesdames et Messieurs   

Elus des 2 Régions (CS), 4 Département 
(37/41/45/49) 

  Elus Communes  
  Elus EPCI et Métropoles 
  Membres CTIR 
  Membres du CSP  

Partenaires de l’organisation des 20 ans de 
l’inscription 

 
 

    Nos réf. : BM/RDG/AB/0315.1 

   Objet : Conférence Territoriale du Val de Loire patrimoine mondial – 12 avril 2021 
 

Nous avons le plaisir de vous inviter à la Conférence territoriale « Val de Loire patrimoine mondial » : 
 

Lundi 12 avril 2021 de 14h45 à 16h00 
En visio-conférence  

 
La conférence territoriale est organisée en lien avec l’inscription du Val de Loire sur la liste du patrimoine 

mondial, le 30 novembre 2000 et en application de la Convention du patrimoine mondial.  L’État, garant de 
l’inscription vis-à-vis de l’Unesco, partage la responsabilité de l’inscription avec les collectivités du Bien inscrit, au 
titre de leurs compétences territoriales. La Conférence territoriale « Val de Loire patrimoine mondial » est la 
principale instance de gouvernance du Bien Unesco.  Elle est co-présidée par la Préfète coordonnatrice du Plan 
Loire, la Présidente de la Mission Val de Loire et le premier Vice-Président.  

 
Cette conférence est organisée tous les deux ans. Elle constitue un moment privilégié de témoignage, de 

partage, et de valorisation des projets réalisés dans le cadre des dernières orientations triennales (2019-20211).  
Il s’agit également d’un moment d’échanges important entre les différentes collectivités du territoire et de 

l’État autour des enjeux du Val de Loire Unesco.  
 
Les membres de la conférence territoriale sont les Conseils régionaux du Centre Val de Loire et du Pays 

de la Loire, les Conseils départementaux du Loiret, du Loir-et-Cher, d’Indre-et-Loire, et du Maine-et-Loire, les 155 
communes et les 18 EPCI dont les Métropoles (Orléans et Tours), le Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine, 
l’Etablissement public Loire, les SICALA (Syndicats intercommunaux d’aménagement de la Loire et de ses 
affluents), les chambres consulaires, les CESER des deux Régions, les services de l’Etat et les partenaires de la 
Mission Val de Loire pour les célébrations des 20 ans de l’inscription. 

 
L’anniversaire des 20 ans de l’inscription du Val de Loire sur la liste du patrimoine mondial, les enjeux communs de 
gestion du territoire du Bien inscrit2 et la crise sanitaire lui donnent, cette année, un format et une résonance 
particulière.  
 

 
1 Orientations 2018-2021 adoptées lors de la Conférence territoriale du 28 novembre 2018.   
2 Les élections municipales de juin 2020, l’installations des assemblées (communes – EPCI) et les compétences des 
collectivités relatives aux lois NOTRe, et « LCAP » concernant la Liberté de la Création, à l’Architecture et au Patrimoine » 
du 7 juillet 2016.  
Les élections Régionales de juin 2021 préfigurent une nouvelle assemblée du Comité Syndical du Syndicat Mixte 
Interrégional composé de 9 élus des deux Régions Centre Val de Loire et Pays de la Loire. 






